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PROVINCE DE QUÉBEC 
Municipalité de Sainte-Croix 

 
 

PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION 
 
Conformément à l’article 202.1 du Code municipal du Québec, le soussigné, directeur général et 
greffier-trésorier de la municipalité, apporte une correction au règlement numéro 700-2024 de la 
Municipalité de Sainte-Croix adopté à la séance du 6 février 2024, puisqu’une erreur apparaît de 
façon évidente à la simple lecture des documents soumis à l’appui de la décision prise. 
 
Nature de la correction : 
Une modification à l’article 4 du règlement numéro 700-2024 doit être effectuée en raison d’une 
erreur de transcription suite à l’arrondissement du montant initial de 2 886 938.50 $ à 2 887 000 $ 
dans l’ensemble du règlement. La documentation soumise au conseil municipal pour prise de 
décision, incluant la fiche de règlement d’emprunt, indiquait bel et bien une dépense et un emprunt 
de 2 887 000$ pour les travaux de réfection du 4e rang Ouest. 
 
La correction est la suivante : 
 
À l’article 4 du règlement numéro 700-2024, il est inscrit : 

« Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé 
à emprunter une somme de 2 886 938,50$ sur une période de 20 ans. » 
 

Or, on devrait lire :  
« Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé 
à emprunter une somme de 2 887 000 $ sur une période de 20 ans. » 
 

J’ai dûment modifié le règlement numéro 700-2024 en conséquence. 
 

Signé à Sainte-Croix, comté de Lotbinière, ce 17 avril 2024 
 
 
  
 
 
Francis Matte 
Directeur général et greffier-trésorier  
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